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QUESTIONS ET RÉPONSES

Demande :

J'ai bien du souci pour placer mon rucher-pavillon. L'endroit idéal près de
la maison se trouve à 13 mètres de distance d'un grand noyer. Le rucher aurait
donc le soleil levant et jusqu'à 2 heures de l'après-midi, puis dès 5 V2-6 h. du
soir. Il paraît que l'ombre des noyers est malsain pour tout le monde. Je
voudrais être parfaitement renseigné à ce sujet ; dois-je le changer d'emplacement
avant la mise en hivernage Par avance, je vous remercie.

G. J.-L.

Réponse :

Un rucher-pavillon serait donc placé dans un endroit idéal, exposé au
soleil, du levant au couchant, excepté de 14 à 17 h. 30-18 heures où il se
trouverait à l'ombre d'un grand noyer planté à quelque 13 mètres. Cette ombre por-
tera-t-elle préjudice aux abeilles Qu'en sera-t-il de l'hivernage

Si le noyer avait les feuilles persistantes et qu'il se trouve plus près du
pavillon, nous éprouverions probablement quelques craintes quant au bon
hivernage des colonies. Dans le cas qui nous intéresse ici, nous n'en avons
aucune.

En automne, dès les premiers gels, si ce n'est avant, les feuilles de noyer
jonchent le sol et l'arbre devient un squelette. Au printemps, il se trouve être
parmi les derniers à feuiller. Il ne donnera donc de l'ombre sur le pavillon que
momentanément et quelques heures seulement pendant la période où les abeilles
sont en pleine activité. En hiver et au printemps, le soleil pourra caresser le
bâtiment tout au long du jour de ses bienfaisants rayons.

D'autre part, en été, le pavillon ne sera ombragé que de 14 à 18 heures,
c'est-à-dire pendant le moment le plus chaud de la journée, ce qui ne peut que
lui être profitable, même si l'ombre projetée est celle d'un noyer. Il ne faut pas
oublier non plus que, pendant la période d'intense activité, nos abeilles ont une
vie très courte (7 à 8 semaines) et qu'il n'est guère probable que, pendant une
période aussi restreinte, l'ombre d'un noyer puisse leur porter préjudice.

Trop de ruchers sont exposés en plein soleil ; la chaleur y devient intenable
dans les ruches, ce qui incite les abeilles à faire la « barbe » et à l'inaction.

Nous connaissons plusieurs ruchers dont les bâtiments de plein vent reçoivent

l'ombre de noyers pendant des durées beaucoup plus longues et qui ne
souffrent en aucune manière de ce voisinage. Leur hivernage est en tout point
normal pour autant que l'apiculteur exécute ses travaux et son nourrissement
en temps opportun.

Quant au déplacement envisagé, il ne devrait se faire que vers la mi-février,

période où les abeilles doivent à nouveau se repérer après leur longue
réclusion. Les transports à courtes distances sont toujours les plus dangereux
quant aux pertes d'abeilles. Ils doivent se faire avec de grands ménagements,
sans heurts, surtout si les colonies sont groupées pour le repos hivernal. Le
mieux serait de transporter les ruches (si elles sont mobiles) sur une civière et à
bras. L'ancien emplacement doit être absolument net et rien ne doit y traîner
qui puisse le rappeler aux abeilles.

Dans le cas qui nous occupe, nous laisserions le pavillon où il se trouve.
Comme le dit si bien son propriétaire, l'endroit doit être idéal, pour autant qu'il
y ait de l'eau à proximité.

M. Soavi.
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